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SÉCURITÉ 

Les risques de feux de forêt : le territoire 
communal présente globalement un aléa fort 
d’incendies de forêts impliquant des enjeux 
faibles à modérés. Les impacts induits sont : le 
danger pour les résidents, pour la circulation, 
l’isolement par rupture de l’alimentation en 
électricité, téléphone..., les risques de pollution, 
d’explosion...
Le PPRIFF : Plan de Prévention des Risques 
d’Incendie des Feux de Forêts. 
L’établissement du PPRIFF a été prescrit par 
l’arrêté préfectoral en date du 19 mars 2003. La 
politique de prévention des incendies de forêts 
comporte un ensemble d’actions déjà entérinées. 
Elles visent la prévention des éclosions et la lutte 
contre la progression de feux, tout en facilitant 
l’intervention des secours. 
Le PPRIFF a été approuvé le 21 mars 2005 après 
de rigoureuses et longues études et l’avis des 
organismes associés : État, Région, Département, 
Collectivités Territoriales et locales. 

Les inondations : les crues « éclair » sont des 
phénomènes difficilement prévisibles. Elles sont 
en général liées à des épisodes pluviaux intenses 
et successifs de type cévenol. Le Terrieu et ses 
affluents : le Boudou, le Jeantou, le Clarensac et 
Cécélès, peuvent connaître des débordements, 
notamment, au printemps et à l’automne. Ces 
crues sont caractérisées par de hauts niveaux 
d’eau, des débits de pointe particulièrement 
élevés, leur soudaineté et leur vitesse.
LE PPRI : Plan de Prévention des Risques 
d’Inondation. 
Les services de l’État (Ministère de l’Équipement) 
ont réalisé une étude hydraulique du bassin 
versant du Lez et de ses affluents. Cette étude 
permettra à 13 communes, dont Saint Mathieu 
de Tréviers, de disposer d’un PPRI. A noter que 
le village a été classé « prioritaire » au regard des 
enjeux existants. 
Ce document, soumis à concertation et à enquête 
publique, devrait être approuvé en fin d’année 
2010. Le PPRI deviendra ainsi une servitude 
publique à laquelle chaque citoyen devra se 
conformer, l’État pouvant être amené à revoir la 
constructibilité de certaines parcelles.

Les risques majeurs recensés sur la commune  
et les Plans mis en œuvre :

Les risques de transport de matières 
dangereuses : la RD 17 est le principal axe 
routier soumis à ce risque. En effet les camions 
y circulant peuvent transporter des substances 
chimiques dangereuses pour l’homme et/ou 
l’environnement. Au cas présent il a été définies 
des zones d’effet en cas d’accident d’un camion 
citerne transportant du carburant : de 0 à 90 m, de 
90 m à 250 m, de 250 m à 350 m, au-delà de 350 
m en fonction des risques d’explosion, d’incendie, 
de formation de nuage toxique, d’épandage sur 
le sol, de dispersion dans l’eau...

Tous ces risques nécessitent la mise en 
œuvre du Plan Communal de Sauvegarde 
qui comprend : 
• �L’alerte à la mobilisation des membres du poste 

de commandement communal.
• �La localisation de l’événement sur la commune.
• �La détermination de la zone de danger et son 

périmètre de sécurité. 
• �La mise en place, si nécessaire, d’itinéraires de 

déviation.
• �L’information à la population par les moyens de 

communication possibles : appels téléphoniques, 
hauts parleurs, panneaux...

• �La sélection de sites d’accueil ou d’hébergement 
en fonction de la situation géographique par 
rapport au sinistre, ainsi que la mise en place de 
la logistique. 

• �La tenue d’une main courante événementielle.
• ��La réquisition d’établissements conventionnés 

de la commune.
• �L’organisation du retour à la normale et l’édition 

de compte-rendus événementiels.

Le 18 novembre 2010, en Mairie, une cellule de 
crise a été déclenchée. Une répétition générale 
pendant laquelle chacun, élus, agents communaux, 
a tenu le rôle qui lui était imparti. 



2

pa
g
e

L E G U E T T E U R D E M O N T F E R R A N DL E G U E T T E U R D E M O N T F E R R A N D

3

L E G U E T T E U R D E M O N T F E R R A N DL E G U E T T E U R D E M O N T F E R R A N D

pa
g
e

3

L E G U E T T E U R D E M O N T F E R R A N DL E G U E T T E U R D E M O N T F E R R A N D

pa
g
e

7

    

EXPRESSION LIBRE

RELIGION

Projet ZAC : à revoir ! 
Le projet de ZAC sur la frange sud de notre commune 
concocté par la majorité municipale et en premier lieu par 
son Maire Jérôme Lopez n’est ni fait ni à faire. Depuis le 
début on nous ment. 
Il n’a jamais été donné mission à l’architecte de 
comptabiliser les flux de voitures.
Il ne nous a jamais été donné le moindre chiffre concernant 
le coût global de cet aménagement de plus de 20 hectares. 
Aucune étude d’impact n’a été réalisée sur la vie du 
village.
Il n’y a aucune vision, aucune prospective, rien !!
Nous n’approuverons jamais un tel projet de ZAC sur 
des bases erronées et tronquées. Comme lors du Conseil 
municipal d’octobre dernier, nous demandons : des études 
poussées et lisibles en matière de réseaux, de flux de 
circulation, de respect de la mixité sociale (logement) et 
une totale maitrise de ce foncier dans le cadre de cette 
ZAC pour éviter des spéculations indécentes.

Les élus « Pour Saint Mathieu de Tréviers », 
Franck Guibert, Séverine Itier Bosoni,  

Alexis Bianciotto, Annick Boyer, Patrice Robert.
Deux erreurs typographiques se sont glissées dans la tribune de 
novembre, il fallait lire “la charrue avant les bœufs” et rajouter 
Patrice Robert à la liste des élus.

GROUPE POUR SAINT MATHIEU DE TREVIERS GROUPE CONSTRUIRE ENSEMBLE SAINT MATHIEU DE TREVIERS

La disparition de Georges Frêche ne pouvait laisser 
personne indifférent. Homme controversé certes, mais aux 
compétences reconnues, il était avant tout le Président élu 
de notre Région.
Comment imaginer alors autre chose qu’un signe d’hommage 
ou tout simplement de respect ne soit rendu à cet homme 
public par nos élus locaux ?
Pourtant même pas, au minimum, de mise en berne des 
drapeaux officiels.
Interrogés sur cette décision, la direction des services 
municipaux, nous a fait savoir que le maire ne les autorisait 
pas à répondre directement aux questions des membres de 
l’opposition !
Hommes et femmes de convictions politiques différentes, 
tolérants et respectueux des différences, comment ne pas 
être choqués par ce manque de respect et ce sectarisme ?
Ce manque de respect se retrouve à chaque niveau de 
la vie de notre village. Lorsque, par exemple, malgré 
nos demandes répétées, aucun des nécessaires travaux 
de réparation du cimetière de St Mathieu n’a encore été 
entrepris. Nous partageons la désolation des familles venues 
rendre hommage à leurs disparus.  

Construire Ensemble Saint Mathieu de Tréviers 
et ses deux élus, Didier Ladurelle et Lionel Trocellier  

www.construire-ensemble.info

LA COMMUNAUTE PROTESTANTE A SON LIEU DE CULTE !
Dernièrement, la Communauté Protestante du Pic  
St Loup et de l’Hortus  inaugurait son  lieu de culte. 
En effet, après une longue période à vivre en “SDF”, 
si ce n’était la main tendue par l’abbé Boulier et l’en-
semble de la paroisse catholique pour  héberger les 
membres de ce groupe biblique, une chapelle leur 
est enfin dévolue. “L’histoire pourrait commencer 
par : “il était une fois, il y a 30 ans, Madame Monod 
avait déjà cette vision d’un espace pouvant accueillir 
les fidèles“. Aujourd’hui, le rêve  est devenue réalité  
grâce à  la Municipalité“, écrivait le Pasteur Philippe 
Girardet, en mission au Gabon, dans un message lu,  
pour l’occasion, par le Pasteur Pierre Alméras.  
Un hommage appuyé fut donc rendu à celle qui n’a 
jamais douté qu’un jour,  un temple serait construit 
sur le village. C’est, en tout cas, ce qui pourrait bien 
arriver car, outre le bail de location signé avec la mai-
rie, un terrain jouxtant la construction est disponible 
en cas d’agrandissement futur.  Ce qui, à moyen ter-
me,  semble  être dans l’air du temps ! 
“Je suis très heureux de voir, qu’alors élève dans 
cette école, cette salle, destinée à recevoir les acti-

vités artistiques, soit devenue un local cultuel. Tout à 
côté, existe un lieu de prière pour les musulmans. La 
démonstration évidente de l’aide apportée par l’équi-
pe municipale pour faciliter  la pratique de toutes les 
religions”, indiquait Jérôme Lopez, le maire.
A Pierre Unger, président de l’union nationale, revint 
le mot de la fin, “satisfait d’investir un lieu où pourra 
rayonner la foi chrétienne”. 



TELETHON : UN EVENEMENT UNIQUE !

CARNAVAL : L’EDITION 2011 SE PREPARE !
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Samedi 4 Décembre 2010 au Galion
Cette nouvelle édition du Téléthon est organisé par l’Amicale 
des Sapeurs Pompiers de SMT et l’association LUCIE-OLE 
en partenariat avec la Mairie de St Mathieu de Tréviers.  
Au programme, à partir de 12 h jusqu’à la tombée de la nuit : 
tours de camions de pompiers, secourisme, parcours pour 
enfants animés par les pompiers et les jeunes sapeurs pompiers 
de St Mathieu de Tréviers, animations diverses (mini-tennis, 
vélo, marche...). 19 h : apéritif musical Galion. 20 h 30 : paëlla, 
fromage, fruit + 1 verre vin - 7 euros (inscription en mairie 
obligatoire avant le 1er décembre 2010). 22 h : bal avec DJ-
Math-Animation (entrée 2 euros). Venez nombreux !  

Dimanche 12 Décembre 2010 au Galion
Le traditionnel marché de Noël aura lieu le 12 décembre. 
L’occasion pour les nombreux exposants de proposer des 
œuvres, des créations, des objets de décoration, des bijoux, 
des accessoires divers, des produits du terroir...  De nombreuses 
animations accompagneront cette  manifestation où chacun 
pourra trouver des idées cadeaux à mettre au pied du sapin ! 

La 12e édition  du Carnaval mettra en scène la magie des chars, 
grâce à la dextérité, la technicité et l’ingéniosité de virtuoses 
qui œuvreront, sans relâche, pendant les 5 mois à venir. Une  
démonstration de volonté clairement affichée, pour faire 
vivre cette grande fête populaire qui, gageons-le, en 2011,  se 
déroulera toujours dans  cette même ambiance conviviale. 
Pour ce faire, l’atelier « fleurs, costumes, création » a redémarré 
le vendredi soir à partir de 21 heures, salle du carnaval (à côté 
des ateliers municipaux). L’atelier « chars » réouvre ses portes 
le dimanche au même endroit.

Dimanche 12 Décembre 2010 à 17 h
L’Ecole de Musique de St Mathieu de Tréviers organise un concert 
des élèves de l’Ecole, au Campotel. Entrée libre.

Roseline Maillard - Sophrologue-Relaxologue
Sur rendez-vous – Séances individuelle et groupe
sophroroseline@yahoo.fr - Tél. 06 24 25 39 86

Quinze élèves de 3e, encadrés par deux de leurs professeurs, 
sont venus en mairie découvrir les métiers des filaires : 
administrative, technique, jeunesse et écoles.
Cette  visite guidée, effectuée par Richard Mazoyer, le Directeur 
Général des Services, leur a permis de faire connaissance avec 
les agents de ces divers services qui leur ont présenté leurs 
missions. 
A la suite de quoi, réunis dans la salle du conseil municipal, le 
Directeur Général a détaillé les différentes fonctions publiques 
avant de parler du recrutement au sein de l’administration. 
Enfin, ils ont pu profiter d’un historique de la commune en 
remontant de l’Homme de Néendhertal jusqu’à nos jours. Des 
siècles et des siècles de grandes et de petites histoires qui font 
la vie du village. Des jeunes très intéressés par cet exposé alors 
qu’ils vont devoir, en fin d’année scolaire, choisir une orientation 
vers une carrière professionnelle.

CINEMA 

ACCUEIL MAIRIE

BIBLIOTHEQUE MUNICIPALE 

Vendredi  10 Décembre 2010
18h30 : Moi, moche et méchant  

(Animation de Chris Renaud, Pierre Coffin)
21h00 : Benda Bilili (Documentaire). 

Séance: 4,5 € , enfants 3,5 €
Salle François Mitterrand, à côté de l’école Garonne

Buvette à l’entracte. Soyez fidèle : 6ème entrée gratuite !
http://www.changezdecran.fr

Samedi 4 Décembre 2010 à 17 h
“UN TOUT PETIT PERE-NOËL” 

Spectacle pour les enfants (3-7 ans) par la Compagnie “ JARDIN 
PUBLIC”  avec Chantal RUEST marionnettiste.
Salle François Mitterrand, à côté de l’école Garonne
Entrée libre mais réservation indispensable à la Bibliothèque 
Municipale de St Mathieu de Tréviers ou au 04 67 84 40 96
Mail : bib.st.mathieu@wanadoo.fr

Le collège découvre les métiers de la collectivité territoriale
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Les permanences du samedi matin s‘arrêteront le 18 décembre 
et ne seront pas reconduites en 2011.


